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I. VIE ASSOCIATIVE ET FONCTIONNEMENT 
 
 

L’association COopération Pour une Education Relative à l’Environnement (COOPERE 34) a pour objet la 
promotion et le développement de l’Education à la nature, à l’Environnement et au Développement Durable 
dans l’Hérault à travers la mise en réseau des acteurs.  
 

  Notre identité, c’est l’Education à l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) dont la 
finalité est l’émergence de citoyens responsables, respectueux de la vie et des Hommes, capables 
de participer à l’action et à la décision collective. 

  Un projet partagé avec un fonctionnement en réseau reposant sur la participation et la 
coopération. 

 
COOPERE 34 est une association Loi 1901 créée en 2008 après 6 années de vie informelle. 
 

I.1. .VIE DE L’ASSOCIATION 
 

Les bénéficiaires de l’association 

 
 Les adhérents de COOPERE 34 
 Les citoyens, acteurs de la transition écologique 
 Les acteurs éducatifs parmi lesquels les enseignant·e·s, les personnels de direction et animation de 

centres sociaux, de loisirs, … et des responsables d’associations de divers domaines (culture, sport, 
...)  

 Des organismes publics ou privés qui portent des politiques publiques ou des démarches dans 
lesquelles la sensibilisation à l’environnement est un axe. 

 
Les adhérents de COOPERE 34 

 
L'association est ouverte à toute personne physique intéressée par l'EEDD et à toute personne morale 
développant des actions d’EEDD sur le territoire gardois et/ou souhaitant participer à une dynamique de 
réseau EEDD.  
 
Le réseau comptait 56 adhérents en 2020 (voir la liste en annexe)  
Le réseau a accueilli 3 nouveaux adhérents en 2020 : 
 
Associations :  
Kimiyo 
Terre marine 
Cie La cabane 
Conscience et impact écologique 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Investissement bénévole 

 
Comme les années précédentes, le 
réseau bénéficie d’un engagement 
bénévole important. 
Ce sont 250 heures que les bénévoles ont 
consacré aux projets et à la vie de 
COOPERE 34 en 2020. 
 
Les bénévoles, au-delà des seuls 
administrateurs, s’investissent de plus 
en plus au sein du réseau, notamment 
dans la participation aux rencontres 
départementales et aux groupes 
thématiques 

 
 
Les contributions relatives à la vie associative et au fonctionnement du réseau sont multiples et relèvent 
tout aussi bien du projet « politique » de COOPERE 34 que de ses déclinaisons opérationnelles. 
 

REPRESENTATION ET
ANIMATION POLITIQUE

ANIMATION THEMATIQUE

FORMATION INITIALE ET
CONTINUE

ACCOMPAGNEMENT DES
TERRITOIRES

DISPOSITIFS PEDAGOGIQUES
ET PROJETS
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Les instances décisionnelles de l’association 
 
Le réseau est administré par un Conseil d’Administration (CA) constitué lors du vote à l'Assemblée Générale 
qui s’est déroulée le vendredi 4 septembre 2020 au Mas de Moulins à Montpellier et a réuni 65 participants. 
 
Cette année, le CA a été constitué de 12 membres mandatés par leurs associations. 
 
 
Le Conseil d’Administration est aujourd’hui composé de  
 

• ARE pb : Thierry ARAGON  

• Cie Minibus : Philippe NATARIANNI   

• CPIE Bassin de Thau : Marion COMPTOUR 

• CPIE Haut-Languedoc : François PICAUD 

• CPIE APIEU TM : Bruno FRANC 

• Ecologistes de l’Euzière (Les) : Kellie 
POURE 

• Eau pour la Vie : Olu Segun TAIWO 

• ARDAM : Alix BEC 

• Miamuse : Catherine AMICE 

• Passe Muraille (le) : Lila BOUGUIN 
VILLIERS 

• Petits débrouillards (Les) : Alexandra 
Masse 

• LPO Hérault : Thomas MARCHAL 

 
3 Co-présidents constituent le bureau (élus lors de la réunion du Conseil d’Administration du 13/10/2020): 

• Co-président « Partenariats et finances » (représentant légal) : Bruno FRANC  

• Co-président « Ressources humaines » : François PICAUD 

• Co-président « Vie et valeurs associatives » : Thierry ARAGON  
 
 
L’Assemblée Générale s’est tenue le vendredi 4 septembre 2020 au Mas de Moulins à Montpellier et a réuni 
65 participants représentant 48 structures adhérentes. Suite à de nombreux reports, elle a dû être couplée 
à la journée de rentrée du réseau. 
 
Le CA s’est réuni à six reprises en 2020, à Prades-le-Lez et principalement en visio-conférence. 
 
 Le CA s’est réuni une fois sous format « séminaire » (rencontre d’une journée permettant de travailler le 
« fond » et les chantiers d’importance). 

 
 

 
AG 2019 
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I.2. EQUIPE SALARIEE 

Diane DELMAS (depuis le 22 mai 2018) 
Coordinatrice puis Directrice à temps plein. 

• Représentations  

• Formations 

• Collectif Tout Un Plat  

• GT social-EEDD  

• Dispositif pédagogique Energie  

• Fonctionnement général  

• Gestion financière 

• Vie associative 
 

 
 
Renaud Leulier (depuis le 23 avril 2018) 
Animateur de réseau à plein temps. 

• Dispositif pédagogique Hérault Nature 

• Projet Vigne-école 

• Dynamique Ouest-Hérault 

• Communication 

• Vie associative 
 
 

 
Emilie Pourret en stage DEJEPS Développement de Projet, Territoire et Réseau porté par l’ARDAM et le 
Merlet à rejoints l’équipe en octobre 2020 pour un an. Elle a des fonctions transversales dans la structure 

mais est en charge du projet de Convention Citoyenne dans l’Hérault.
 
 
Le GEG 2A 
 
COOPERE 34 est membre et administrateur du Groupement d’Employeurs pour la Gestion Administrative des 
Associations (GEG2A). 
En 2020, COOPERE 34 et le GEG2A ont renouvelé la convention de mise à disposition de salarié.e.s. Ce sont 
Agnès Cerdan, Sandrine Bacq et Brigitte Maffert qui interviennent principalement sur notre dossier sur les 
missions du social, de soutien à la gestion et de préparation à la clôture des comptes (16 jours en 20120).  

 
I.3. NOTE SUR LES RESEAUX 

 
L’éducation à l’environnement est structurée depuis une vingtaine d’années en réseaux. 
 
Le réseau national, le Réseau Ecole et Nature (REN), a son siège social à Montpellier. 
« L’éducation à l’environnement met en œuvre des méthodes fondées sur la pratique de terrain, la 
créativité, le travail de groupe et une vision large et plurielle. Elle s’adresse à tous, vise à rendre chacun 
acteur, responsable pour la mise en place d’une société de l’interaction et du respect mutuel » 
Un groupe de travail réunissant les directeurs des GRAINEs EN France a commencé un travail avec le REN 
pour travailler à la restructuration du réseau national. Ce travail se poursuit en 2020.  
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Le Groupement Régional Animation Initiation Nature Environnement 
(GRAINE Occitanie) est le réseau régional d’EEDD. 
Réseau ouvert, il permet la circulation d’informations et l’expérimentation de 
nouvelles pratiques pédagogiques au niveau régional.  

Les GRAINE(s) Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées ont 
fusionné au premier trimestre 2018. 
L’Occitanie Est (ex Languedoc-Roussillon) est composé de 5 
départements. Chacun d’eux dispose d’un réseau 
départemental d’éducation à l’environnement (COOPERE 34 
dans l’Hérault, le CPIE du Gard (ex : MNE-RENE 30) dans le 
Gard, le REEL-CPIE de Lozère (ex : REEL 48) en Lozère, la TRAM 
66 dans les Pyrénées Orientales et Gée Aude dans l’Aude) 
 
En ce qui concerne les réseaux départementaux, le REEL 48 
est devenus REEL-CPIE de Lozère fin 2019 et la MNE-RENE 30 
est devenue CPIE du Gard en début d’année 2020. 
 
 

I.4.  PARTENARIATS TECHNIQUES ET FINANCIERS EN 2020 
 

• Département de l'Hérault 

• Région Occitanie 

• Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL Occitanie) 

• Direction Départementale de la Cohésion Sociale de l’Hérault (DDCS 34) 

• Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS Occitanie) 

• Hérault Energie 

• Direction Départementale des Service de l’Education nationale de l’Hérault (DSDEN 34)  

• Rectorat de l'académie de Montpellier 
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II. ORGANIGRAMME D’ACTIONS 2020 
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III.  ACTIVITES MENEES PAR LE RESEAU  

 
III.1  REPRESENTATION, ANIMATION POLITIQUE 

 
Les réseaux territoriaux d’EEDD en Occitanie se donnent une mission de représentation des acteurs de 
l’EEDD et d’animation de son projet associatif de réseau, dans l’optique de : 
 
• Participer aux dynamiques de concertation territoriale liées à l’EEDD 
• Favoriser le développement des politiques publiques en matière d’EEDD 
• Contribuer à la prise en compte de l’EEDD dans d’autres mouvements associatifs et dans l’ensemble 
des politiques publiques. 
• Promouvoir l’intérêt général et l’utilité sociale des associations 
 

Représentations infra-départementales. 

 
Cette action concerne l’ensemble des partenaires reconnus ou potentiels des acteurs de l’EEDD en réseau 
comme par exemple : Les collectivités locales, les syndicats de gestion, les établissements communaux ou 
inter communaux, les associations, les réseaux thématiques locaux. 
COOPERE 34 mène une veille sur les actions et les acteurs des territoires héraultais dans une perspective 
d’équité territoriale. Cette mission est conduite en étroite collaboration avec les adhérents. 
 
COOPERE 34 répond quotidiennement aux demandes des collectivités qui souhaitent mettre en place des 
actions de sensibilisation pour leurs habitants ou dans les écoles. Nous avons donc un rôle de relais de 
l’information mais il nous arrive quelquefois de coordonner certaines actions.  
 
De par son rôle de réseau, COOPERE 34 a été régulièrement sollicité toute l’année pour participer à des 
actions de représentation des associations dans différents événements ou projets locaux. 
Ces actions de représentation nous ont amené à tisser des liens particuliers avec certaines structures qui 
avaient besoin d'être accompagné sur des projets spécifiques. 
 
COOPERE 34 est par ailleurs un acteur important pour promouvoir les actions de ses adhérents auprès de 
différents partenaires et accompagne régulièrement la rencontre entre les partenaires et les associations 
sur les territoires pour la mise en place d’actions de sensibilisation sur les thématiques de la biodiversité et 
de la transition écologique et énergétique.  
 
De nombreux échanges et partenariats ont été développer avec des communes et communauté de communes 
(la Communauté de Commune du Grand Pic Saint Loup, la ville de Montpelier, l’agglomération de Béziers, 
la ville de Castelnau-le-Lez, la ville de Grabels,) mais aussi des entreprises pour la mise en place de mécénat 
de compétences et des administrations comme le CROUS de Montpellier pour accompagner les étudiants sur 
les questions de la transition. 

 
Représentations départementales 

 
Si l’objet associatif du réseau est de développer l’EEDD pour tous, cela passe notamment par le 
développement de nouveaux partenariats. 
L’ensemble de ces démarches permet de : 
- Rendre l’EEDD et ses acteurs plus lisibles, 
- Décloisonner les différents champs professionnels, 
- Construire des projets collectifs avec ces acteurs et à destination de leurs publics. 
 

  Partenariat avec le Département de l’Hérault 
 
COOPERE 34 participe aux dynamiques d’échanges et de projets en partenariat avec le Département de 
l’Hérault en lien avec la mise en œuvre de projets EEDD et le développement de l’EEDD dans le 
département.  
 
Afin d’échanger sur les enjeux de l’EEDD dans l’Hérault et sur les projets portés par le réseau, COOPERE 34 
est attentif à proposer des temps de rencontres avec Mr Christophe Morgo, Vice-Président du Département 
délégué à l’environnement et au développement durable et les agents pôle Environnement et Prévention 
sanitaire. 
 
Par ailleurs, nous travaillons avec le département sur différents projets dont :  
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Budget participatif du département : nous avons été mobilisés comme membre de la commission citoyenne 
pour le budget participatif de l’Hérault. Pour cela, nous avons participé, à distance ou en présentiel à 6 
réunions du comité pour valider les projets.  
 
Accompagnement des projets EEDD-insertion : Nous avons accompagné les adhérents sur les territoires 
prioritaires du département pour mettre en place des projets EEDD auprès des publics bénéficiaires du RSA 
suivi par le département. 
6 projets de 5 jours ont eu lieu en 2020. 
 

 Direction Départementale de la Cohésion Sociale de l’Hérault (DDCS 34) 
 
COOPERE 34 et la DDCS de l’Hérault entretiennent des relations partenariales depuis 4 ans autour des 
questions de la consolidation de la vie associative, de la formation des professionnels de la jeunesse, et du 
développement de projets éducatifs intégrant les enjeux de la transition écologique.  
 
En 2020, le partenariat avec la DDCS s’est concrétisé par : 
 
L’intégration d’un volet EEDD dans le programme de formation continue des Accueils Collectif de 
Mineurs (ACM) : COOPERE 34 coordonne depuis 2019 une réponse collective des associations du réseau pour 
proposer des formations innovantes dans ce programme. En 2019, 9 associations ont coconstruit un volet de 
formation EEDD qui ont pu être intégré au programme annuel (ALEC, ARDAM, CPIE APIEU, Compostons, 
LabelBleu, Les petits débrouillards, Les écologistes de l’Euzière, Terre en partage et Pic Assiette)  
 
La mise en place du label écocentre de loisirs dans l’Hérault : De plus, La DDCS étant intéressé par cette 
question de prise en compte de l’environnement et du développement durable dans les centres de loisirs, 
nos interlocuteurs nous ont sollicités pour travailler avec eux à la mise en place et l’animation d’un label « 
écocentre de loisirs ». 
 
Notre participation au jury de labellisation JEP (Jeunesse et Education Populaire) : nous avons été le 
relais auprès des adhérents du réseau pour les accompagner dans l’obtention du label Jeunesse Education 
Populaire 
 
Par ailleurs, COOPERE 34, représentée par son président, est membre de la commission départementale du 
Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA) au titre du soutien au "financement global de 
l'activité d'une association ou la mise en œuvre de nouveaux projets ou activités". Il a participé à plusieurs 
réunions départementales et régionales en février et en juin.  
 
COOPERE 34 relaye les appels à projets de la DRJSCS, en particulier ceux du FDVA, à ses membres et 
accompagne des associations qui ont en besoin dans la réalisation de leur dossier de demande de subvention. 

 
 Partenariat DSDEN 34 

 
L’engouement sociétal pour l’Education au Développement Durable, sa présence explicite dans le socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture et dans les programmes de l’Education Nationale, 
l’implication des collectivités qui invitent aux actions liées à l’EDD font que le nombre de projets est en 
très forte augmentation. 
Fin 2015, la Direction de Services Départementaux de l’Education Nationale de l’Hérault (DSDEN) et 
COOPERE 34 (réseau EEDD de l’Hérault) ont signé une charte de partenariat EDD. Cette charte s’est 
concrétisée par l’élaboration et la diffusion d’un outil de communication auprès des directeurs 
d’établissements (1er et second degrés), des inspecteurs et de conseillers pédagogiques. 
 
La nouvelle circulaire adressée en 2019 aux rectrices et recteurs d'académie "Transition écologique" ; 
nouvelle phase de généralisation de l'éducation au développement durable a permis de renforcer le travail 
entamé avec l’éducation nationale en début d’année pour la rédaction de la nouvelle charte.  
 
Nous avons poursuivi l’organisation de rencontres sur les territoires entre les associations et les équipes des 
circonscriptions. Celles-ci n’ont finalement pas pu avoir lieu.  
 
En revanche, nous sommes entrés en partenariat avec le groupe départemental culture scientifique et 
développement durable qui est composé de professeurs des écoles, de conseillers pédagogiques, 
d'enseignants responsables de centres de ressources. Il est piloté par l'Inspecteur de l'éducation nationale 
J.M. Lapègue (IEN des hauts cantons).  



 

 

7 

Pour l'année 2020-2021, ils ont souhaité centrer leur notre action sur la transition écologique à l'école 
L'idée générale est que tous les élèves du département puissent s'engager, d'une façon ou d'une autre dans 
cette transition. 
Nous avons participé à l’organisation d’un temps de rencontre entre ce groupe de travail et les adhérents 
du réseau. L’objectif de cette journée qui a eu lieu le 7 septembre était de commencer à dessiner une 
stratégie commune afin de mettre en œuvre les partenariats et les synergies indispensables pour atteindre 
cet objectif de généralisation de l’EEDD à l’école. 15 associations du réseau ont pu présenter leurs projets 
à 25 enseignants et inspecteurs de circonscription.  
 

 Partenariat avec la FCPE 34 : 

 
La FCPE est un réseau de parents d’élèves adhérents et élus dans les écoles maternelles, élémentaires, les 
collèges et les lycées de l’enseignement public. Elle participe à la vie scolaire pour défendre l'intérêt des 
enfants et représenter les parents auprès des institutions et des pouvoirs publics 
La FCPE nous a contacté pour mettre en place une journée sur la thématique de l'EEDD à destination des 
parents d’élèves adhérents dont l’objectif est de : 
- créer un évènement informatif pour les parents sur les questions liées à la transition écologique et l’EEDD 
en milieu scolaire 
- montrer ce qui se fait déjà que ce soit en termes de thématique mais aussi d’approche pédagogique par 
les différents partenaires de l’éducation nationale et les élèves.  
- échanger sur les pratiques 
Nous avons travaillé en 2020 à la mise en place de cette journée avec l’éducation nationale, la FCPE et des 
représentants de collectivités (département et Région) au cours de 7 réunions en présentiel et à distance. 
Cette journée va avoir lieu en 2021.   
 

Représentations régionales 

 
 Espace régional de concertation Occitanie 

 
La dynamique régionale de concertation EEDD en Occitanie est animée par la Région, la DREAL et le GRAINE 
Occitanie, celui-ci représentant les acteurs en réseaux, principalement les associations. 
En 2020, une nouvelle convention-cadre a été travaillé comprenant un texte cadre partagé par les acteurs 
publics et associatifs de l’EEDD en Occitanie. 
Dans le cadre de cette nouvelle dynamique de concertation EEDD Occitanie, des Assises régionales et 
territoriales de l’EEDD ont été organisées en 2019- 2020 avec pour fil thématique la participation citoyenne 
au service des territoires. 
COOPERE 34 a contribué activement à cette dynamique d’assises en région, puisqu’il a participé à 
l’organisation la journée de clôture, initialement prévue en présentiel le 1er décembre. Elle a été convertie 
en format à distance sous forme de 8 ateliers sur la première quinzaine de décembre. Nous avons été 
sollicité pour coanimer avec l'URCPIE l'atelier DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE - CHANGER LES 
COMPORTEMENTS : QU’EST-CE QUE CELA VEUT DIRE POUR L'EEDD ? qui a eu lieu le 14 décembre et qui a 
réuni plus de 70 participants. 
 

 GRAINE Occitanie  

 
• COOPERE 34, membre du CA du Graine Occitanie : 

 
COOPERE 34, comme l’ensemble des autres réseaux départementaux, siège au Conseil d’Administration du 
GRAINE Occitanie où il représente les acteurs EEDD héraultais. COOPERE 34 a participé à toutes les réunions 
de Conseil d’Administration du GRAINE en présentiel ou à distance 26 mars, le 3avril, le 18 juin et le 1er 
octobre, ainsi qu’à l’Assemblée Générale qui a eu lieu le 13 mai en visioconférence. Cette représentation 
régionale permet de construire une action et une politique cohérente menée sur les territoires pour une 
meilleure articulation entre les différents échelons des réseaux. 
 

• Implication de COOPERE 34 dans la dynamique régionale de réseau 
 
La GRAINE développe plusieurs missions et projets auxquels nous contribuons à travers la participation à 
différents groupes de travail ou comités de pilotage. 
Notre niveau d’engagement varie en fonction de l’intérêt de la thématique pour nos adhérents en lien avec 
nos particularités (réseau et territoire). 
Nous sommes engagés dans les dynamiques suivantes en tant que membre du comité de pilotage : 

• Formation 
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• Eduquer à l’eau 

• Eduquer à l’économie circulaire 

• R²SE (réseau Santé-Environnement) 

• Dispositif de sensibilisation lutte antivectorielle 

• Projet Territoire et Réseau 
 
ZOOM sur : 
 
La formation professionnelle : La réforme de la formation professionnelle a lancé un travail de fond sur 
l’offre que propose le réseau. COOPERE 34, tout comme ses homologues départementaux ont pris part à ce 
travail en veillant à ce que l’offre de formation puisse correspondre et être accessible aux besoins identifiés 
par nos adhérents. De plus, nous avons pris part à la phase de diagnostic engagée en 2019 sur la question 
de la formation en région à partir de nos données départementales. 
 
Projet Territoire et Réseau : Le Graine Occitanie s'est donné pour mission d'accompagner l'émergence de 
réseaux EEDD. Nous avons travaillé avec le GRAINE à la définition d'un référentiel sur ce qu'est un réseau- 
Par ailleurs, nous avons été missionnés début octobre pour intervenir dans la formation de deux jours 
destinés aux structures accompagné par le GRAINE Occitanie avec GEE Aude et l'URCPIE. 

 
 Commission Permanente des Réseaux Occitanie  

 
Les réseaux d’EEDD de la région (COOPERE 34, GEE AUDE, CPIE du Gard, REEL-CPIE48 – CPIE de Lozère, TRAM 
66 et GRAINE Occitanie) travaillent ensemble sur des projets communs et veillent à l’articulation et à la 
cohérence de leur action aux différentes échelles de territoire. Le comité permanent des réseaux se réunit 
plusieurs fois par an de manière physique et téléphonique pour traiter de différents sujets. 
En 2019, il a focalisé son énergie sure : 
 

- La mise en place d’une cellule de soutien Covid diffuser les informations aux adhérents concernant 
les aident qu’ils pouvaient avoir (en lien avec la GEG2A) vis-à-vis de la crise sanitaire, mais aussi 
pour fournir de façon régulière aux adhérents les informations concernant les autorisations de sortie 
en groupe ou la possibilité d’intervenir ou non en milieu scolaire. 

- La mise en place d’un cahier des charges pour la création d’une nouvelle plateforme Internet 
partagée avec les réseaux territoriaux EEDD Occitanie et des outils qui y sont associés (base de 
données, espaces de travail collaboratifs,) 

 
 Partenariat avec le CROUS 

 
COOPERE34 s’est associé au CROUS pour développer des projets répondant à leurs objectifs de soutien des 
étudiants, notamment les plus précaires, en y intégrant un aspect de sensibilisation à l’environnement. Afin 
d’accompagner l’autonomisation dans la gestion de leur budget tout en y intégrant des aspects de 
sensibilisation aux enjeux de la transition écologique, il a été imaginé des cycles d’intervention, sous forme 
d’ateliers dans les cités universitaires de Montpellier dans un premier temps. Les modalités de ces 
interventions (nombre de jours, contenu, calendrier) ont été construites collectivement avec les adhérents 
lors d'un temps de travail en décembre. Les actions ont commencé à être mises en place en 2021 sur un 
format d’ateliers hebdomadaire ou bihebdomadaire.  

 
 DRAPPS : Le Dispositif Régional d’Appui en Prévention et Promotion de la Santé Occitanie  

 
Le DRAAPS rassemble un réseau d’acteurs de la prévention et de la promotion de la santé présent sur le 
territoire Occitan. Il est financé et piloté par l’ARS (l’Agence Régionale de Santé) et porté par l’Ireps 
Occitanie (Instance régionale d’éducation et de promotion de la santé). 
Au croisement de la recherche, la formation et l’action ; le dispositif régional s’appuie sur les expertises 
des territoires afin de répondre au mieux et au plus près des besoins des populations en matière de 
promotion de la santé. 
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III.2  ACCOMPAGNEMENT ET SOUTIEN AUX ACTEURS 

  
COOPERE 34 se donne pour objectifs de : 
• Accompagner les acteurs de terrain dans le développement de leurs projets, de leurs actions éducatives, 
de leurs compétences et de leurs emplois. 
• Susciter et animer l’échange d’informations et de pratiques pédagogiques, favoriser la co-formation 
• Accompagner la professionnalisation des acteurs EEDD, des professionnels de la jeunesse et des 
associations 
• Développer la qualité pédagogique des projets 
• Conseiller, aider, orienter les porteurs de projets 

 
Mise en place d’une cellule « covid « d’aide aux associations 

Contexte 

Le confinement a débuté au 19 mars 2020. COOPERE 34 avec les autres réseaux départementaux, le 

GEG²A et le GRAINE Occitanie ont réagi immédiatement en diffusant largement de l’information 

synthétique et focalisée aux associations de terrain. Il été décidé de lancer un projet 

d’accompagnement et de soutien aux associations d’EEDD en réseau, face à la crise sanitaire.  

Il nous a semblé indispensable de construire des mécanismes de récolte des données, concernant les 

impacts de la crise pour les associations d’EEDD. Malgré la diffusion de questionnaire sur les impacts 

du COVID réalisés par exemple par le CNEA ou le Mouvement Associatif, il nous a paru essentiel de 

récolter des données spécifiques liées aux acteurs de l’EEDD en Occitanie. 

 

Objectifs 

Participer à limiter les impacts économiques de la crise COVID-19 sur les associations EEDD  

1. Appuyer les associations dans la gestion de crise immédiate et renforcer le travail en réseau.  

2. Appréhender, mesurer et caractériser les impacts du COVID-19 sur les associations d’EEDD par 

département et en région.  

3. Construire des réponses collectives adaptées aux besoins, pour aider la sortie de crise.  
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Actions 2020 

 

• Mise en place et animation du COPIL COVID (quatre visioconférences dédiées), constitué 

d’administrateurs et d’adhérents. 

• Veille sur les évolutions sanitaires et administratives. 

• Mise en place et animation d’un framateam, espace d’information dédié en ligne. 

• Réponses aux sollicitations individuelles ; accompagnement des associations en demande. 

• Diffusion de 7 notes d’information génériques ou spécifiques, en partenariat avec le GEG²A. 

• Calages réguliers avec les autres réseaux départementaux d’EEDD. 

• Organisation de points techniques avec les réseaux départementaux, l’URCPIE, la Région et 

l’Education nationale. Diffusion des retours aux adhérents. 

• Réalisation de trois questionnaires mensuels sur les impacts du COVID auprès de l’ensemble des 

associations en réseau en région. 

• Edition de deux plaquettes d’information WEB sur la situation des associations EEDD en région. 

• Organisation de 4 webinaires COVID : 2 sur ZOOM, 1 sur le cadrage sanitaire des interventions et 

1 sur cadrage sanitaire &dispositif 2S2C. 

• Rédaction d’un courrier collectif réseaux départementaux / URCPIE / GRAINE à la présidente de 

Région, concernant la prolongation des mécanismes favorables de subvention jusqu’au 31 décembre. 
 

 
 Animations thématiques 

 
COOPERE anime des groupes de travail thématiques. 
Ces groupes sont composés d’adhérents volontaires qui souhaitent travailler ensemble sur des thématiques 
spécifiques. 
Ce sont des espaces d’échanges de pratiques, de co formations, mais aussi de développement de projets et 
de création d’outils pédagogiques. 
En ce sens, l’animation de ces groupes thématiques contribue à soutenir et à accompagner les adhérents 
dans leur montée en compétences et dans l’innovation. 
Actuellement, COOPERE anime trois groupes thématiques. 
En 2019, de nouvelles thématiques ont fait l’objet d’une demande de structuration. 

 
 Collectif « Tout un plat » 

 
La formation organisée par le réseau sur le Développement Durable en mars 2008 a permis l'émergence d'un 
collectif « alimentation ». Il regroupe 15 associations en 2019. 
 
Le collectif se réunira 3 fois cette année. 
Une première fois le 12 juillet pour un temps de formation et de découverte de projets. Nous avons pu 
visiter le Marché d’Intérêt National et le restaurant/cuisine collective d’insertion « de la terre à l’assiette » 
qui nous a présenté son projet d’alimentation des cantines en produits biologiques, locale et de saison. Ce 
fut aussi un temps de préparation l’année 2020 puisque les associations souhaitent porter deux projets 
phares pour 2020 : la création d’un outil de communication sur les associations de réseau et la mise en place 
d’un accompagnement spécifiques de certaines communes dans le cadre de leur PAT sur le volet 
sensibilisation des publics.  
La deuxième rencontre fin novembre a permis de finaliser le document de communication. 
Nous organiserons ensuite en fin d’année un temps spécifique pour l’accompagnement global de certaines 
communes sur la question de l’alimentation.  
 
> Liste des 15 structures participantes à "Tout un Plat" 
ALEC Montpellier, ARE Piémont biterrois, ARDAM, Artisans du monde, Compagnie Minibus, CPIE APIEU 
Territoires de Montpellier, CPIE Bassin de Thau, Compostons ! CDTM, GEFOSAT, Lafi Bala, Miamuse, Oasis 
citadine, Pic’assiette, Racines CIVAM 34, Terre nourricière. 

 
 Émergence du groupe de travail « Vigne et EEDD » 

 
L’éducation à l’environnement et la viticulture ont des intérêts communs. Le monde viticole est souvent 
incompris et les vignerons n’ont pas le temps ou les compétences pour expliquer leur métier.et les actions 
qu’ils mettent en place en faveur de l’environnement. C’est justement le cœur de métier des associations 
d’éducation à l’environnement, qui de leur côté cherche de nouveaux partenariats. 
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Expliquer les pratiques agricoles, mettre en valeurs les actions existantes en faveur de l’environnement 
dans les vignobles, expliquer les terroirs, les paysages, la géologie, le patrimoine, sont des missions pour 
lesquels les associations de l’EEDD sont formés et compétentes. 
 
Ces constats nous amènent à penser que les deux filières ont un intérêt à se rapprocher : l’EEDD s’ouvre de 
nouvelles opportunités, la viticulture met en valeur des actions auprès de des citoyens. 
 
Les journées de travail prévues n’ont pas pu avoir lieu en 2020. La dynamique reprendra à partir de janvier 
2021 
 
> Liste des 16 structures participantes au groupe de travail « Vigne et EEDD" 
Aphyllante, ARDAM, AREpb, Cebenna, CPIE Bassin de Thau, CPIE Causses Méridionnaux, FR CIVAM, Kermit, 
Kimyo, LPO Hérault, Millefeuilles, Natura-Lien, Pic’Assiette,  
 

Rencontres 

 
 La Journée de Rentrée du Réseau 

 
La Rentrée du Réseau a été couplée cette année à l’AG 2020. 
 

 
 

Le temps d’interconnaissance du matin, effectué sous forme d’interviews croisées, a permis de récolter de 
la matière sous forme de « Post-It » pour nourrir les thématiques du théâtre forum de l’après-midi. En effet, 
il était demandé à chaque participants lors de ce temps matinal d’aller à la rencontre d’un autre adhérent 
pour lui poser la question « Qu’est-ce que ce début d’année 2020 nous a appris sur nous et nos métiers ? ». 
Le résultat devait tenir en une phrase couchée sur papier. A la fin de ce temps, nous avons récolté les 
papiers et avons demandé à nos administrateurs de bien vouloir les regrouper par thématique. 5 grandes 
thématiques ont émergé de ce temps, et ces 5 thématiques furent autant d’orientation pour aider nos 5 
groupes de Théâtre forum à répondre à cette question :  
 
Comment imaginons-nous nos associations et nos métiers demain ? 
Les 5 angles d’attaque pour que nos acteurs associatifs se mettent en scène étaient donc :  

• Temps disponible (ou pas) 

• Modèle socio-économique 

• Importance du présentiel 

• Evolution des pratiques – Dehors. 

• Méthodes et contraintes sanitaires 
Ces mises en scènes et nombreuse informations récoltées sont autant de pistes qui guident l’action de 
COOPERE34 pour répondre au mieux aux préoccupations de nos adhérents. 
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 Formations 

 
La formation est un outil essentiel au service des réseaux. 
Il constitue à la fois un moyen pour répondre aux besoins des adhérents et un support pour valoriser les 
ressources et les compétences du réseau. 
Selon le cas de figure, nous pouvons, en tant qu’organisme de formation, mobiliser l’expertise nécessaire à 
la satisfaction des besoins des adhérents ou mobiliser les compétences présentes dans le réseau pour 
répondre à des demandes de structures extérieures au réseau (ingénierie pédagogique). 
 

 Ingénierie pédagogique 
 
Programme de formation continue de la DDCS : 
 
COOPERE 34 a mis en place une réponse collective et géré la partie administrative des formations EEDD 
construites dans le cadre du plan de formation continue de la DDCS. 9 associations du réseau ont participé 
à cette action : ALEC, ARDAM, CPIE APIEU, Compostons, LabelBleu, Les petits débrouillards, Les écologistes 
de l’Euzière, Terre en partage et Pic Assiette 
5 formations soit 11 jours de formation ont eu lieu ou ont été reporté sur le début d’année 2021 : 

• Impulser une dynamique collective, durable et éco citoyenne dans un ACM   

• Organiser et animer un mini-camp nature  

• Du jardin à l’assiette  

• « Eh Hop, Dehors ! » Animer dans la nature, en milieu rural ou urbain  

• Intégrer la gestion des déchets et du compostage dans le fonctionnement 
et les animations de mon ACM 
 

Programme de formation via le FDVA 1 : 
 
COOPERE 34 a aussi mis en place cinq formations à destination de ses adhérents dans le cadre de sa mission 
d’appui à la vie associative en partenariat avec le DDCS à partir des besoins recensés lors de la rentrée du 
réseau 2019.  
Ces formations sont : 

• « Mécénat & Partenariats Associations Entreprises (PAE) » sur1 jour en visioconférence animé par 
Fabrice Clayes du GRAINE Occitanie – en visio conférence - 14 participants 

• « Financement participatif et communication digitale » sur 1 jour en visioconférence animé par 
Merryl Sellier de Terre Nouricière et Sarah Rousseau de Helloasso – 25 participants 

• « Une gouvernance partagée pour une association dynamique » sur 1 jour en présentiel animé par 
Bruno Franc du CPIE Apieu et Jérémie Crépin des Petits débrouillards Occitanie - 17 participants 

• « Approches pédagogiques, techniques d'animation et typologie de publics » sur deux jours en 
présentiel animé par Mathilde Garrone des Ecologiste de l’Euzière et Angie Guiraud - ARDAM-- 11 
participants 

• « Potentia », la puissance de l’agir collectif » sur deux jours animés par Eric Petitjean de 
l’association Quinoa – 14 participants 

•  
Les trois dernières formations, après plusieurs reports en 2020 ont été mises en place début 2021. 
 
Mise en place de Formation Prévention et secours civiques niveau 1 (PSC1) : 
 
A la demande de ses membres et notamment pour la formation des services civiques et salariés des 
structures adhérentes, COOPERE 34 organise depuis 2019 des sessions de formation « Prévention et secours 
civiques de niveau 1 » (PSC1) avec Aqualove et un adhérents membre du réseau. Celles-ci incluent désormais 
dans la formation PSC 1 l'initiation à la réduction des risques (IRR) qui vise à réduire la vulnérabilité des 
particuliers face aux catastrophes individuelles et collectives. 
Au-delà des apports techniques que chaque citoyen doit maitriser, il s’agit également de favoriser les 
échanges entre les membres quant à la prévention des risques dans le cadre de leurs fonctions. 
En 2020, 3 formations de 1 jour ont eu lieu en juin, novembre et décembre. 
 

 Formations continues et diplômantes 
 

La participation de la MNE-RENE 30 au Comité de pilotage Formation animé par le GRAINE Occitanie 
La MNE-RENE 30 se donne pour mission d’accompagner les structures de terrain dans leurs stratégies et 
projets de formations. Dans cette optique, elle collabore à l’échelle régionale avec le GRAINE Occitanie. 
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En effet, il travaille à la cohérence et au développement du paysage de la formation EEDD en région, dans 
le cadre du Comité de Pilotage Formation du réseau, composé d’organismes de formation adhérents et de 
réseaux départementaux dont la MNE-RENE 30. La réforme de la formation professionnelle présente des 
enjeux importants pour les acteurs EEDD en réseau. En 2019, le GRAINE a travaillé à un diagnostic de la 
situation, qui va nous permettre d'orienter notre axe lié à la formation dans les mois et années à venir. 
 
Interventions dans les formations et les jurys de formations professionnelles : 
Nous sommes intervenus dans les commissions de sélection et les jurys des formations BPJEPS EEDD et 
DEJEPS Développement de Projets Territoire et Réseau qui forme les animateurs et directeurs de structures 
d’éducation à l’environnement.  Nous sommes aussi intervenus dans ces formations notamment dans le 
module CSA3D qui porte sur l’accompagnement de démarches de développement durable dans les structures 
associatives ou publiques.  

 
Tableau de Bord (TdB)  

 
Contexte 
 
Un tableau de bord est en premier lieu un outil stratégique de gestion, venant en appui au fonctionnement 
des structures afin de faciliter la connaissance et l’évolution de leurs activités. Son usage sur le terrain 
permet d’améliorer le pilotage des activités d’EEDD. 
Le tableau de bord est également un outil de pilotage collectif, dans le sens où sa mise en place permet 
d’acquérir une vision globale de l’EEDD sur un territoire : activités, emploi, publics, partenariats, budgets…  
Les données consolidées des adhérents permettent de rendre compte de l’importance des actions et des 
projets mis en place sur le terrain et du poids des acteurs en réseau. 
 
Actions 2020 
 
En l’absence d’outils spécifiques en 2020, nous avons effectué un recueil des données de nos adhérents lors 
du renouvellement de leur adhésion afin d’identifier les chiffres clés à retenir en termes d’EEDD sur le 
département. 
 
Les 59 associations comptabilisent sur l’année 2019  
 
- 244 salariés dédiés à l’éducation à l’environnement soit 190 ETP 
-elles ont sensibilisé 114 000 enfants et plus de 153 000 adultes  
- le budget consolidé de ces associations dédié à l’EEDD représente un montant de plus de 13 200 000 euros 
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III.3. ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES 

 

Développer l’EEDD dans les territoires, accompagner le développement durable des territoires, soutenir la 
transition écologique des territoires. 
Favoriser la coopération, la mise en réseau des acteurs aux échelles de territoires. 
Explorer de nouvelles formes d’actions et de mise en dynamique d’acteurs et de citoyens. 
Innover / évaluer. 

 
Observation et suivi des territoires 

 
La mise en place d’assises territoriales en 2019 a permis d’approfondir le suivi de dynamiques infra 
départementales dans le département avec l’organisation de 2 assises territoriales liées à la participation 
citoyenne.  
- Accompagnent de la transition écologique, biodiversité et patrimoine du 22/05/2019 au 26/05/2019 à 
Sète : Organisé par le réseau CPIE du Bassin de Thau en partenariat avec le service Patrimoine de Sète 
Agglopôle Méditerranée, le Festival de la Biodiversité de Thau propose une semaine d’animations, balades, 
expositions, ateliers et jeux pour mieux connaître la biodiversité et les milieux naturels du Bassin de Thau 
et des étangs palavasiens. 
- Education à l'environnement, valorisation et préservation du patrimoine géologique le 23/01/2020 à Octon 
: Demain la Terre ! et ses partenaires ont initié la dynamique « vers un géoparc », une démarche territoriale 
pour faire du Centre Hérault un Géoparc Mondial UNESCO. Il s'agit d'explorer, développer et célébrer les 
liens entre cet héritage géologique et tous les autres aspects du patrimoine naturel, culturel et immatériel. 

 
Appui et accompagnement à l’émergence de réseaux sur les territoires. 

 
Nous allons intégrer le projet "Territoires et Réseaux" porté par la GRAINE Occitanie dont l’objectif est 
d'accompagner la structuration des acteurs dans les territoires pour développer l'éducation à 
l'environnement en Occitanie. Notre place en tant que réseau départemental sera d’avoir la vision globale 
du département et l’expérience de mise en réseau et en action les acteurs d’un territoire avec les outils et 
technique d’animation de dynamiques qui y sont liés. 

 
Soutien aux dynamiques de territoires  

 
Convention citoyenne dans l’Hérault 
 
En Octobre 2020, COOPERE 34 a été sollicité par des membres du réseau pour répondre à un appel à projet 
de transition écologique porté par la Fondation de France « La transition écologique, ici et ensemble » pour 
mener un projet d’envergure départemental en réponse aux Conventions Citoyennes pour le Climat (CCC) 
nationale et régionale. 
 
L’objectif général : Mettre en place une dynamique départementale permettant aux acteurs EEDD 
d’accompagner des Initiatives citoyennes (IC) concrètes en lien avec les propositions des CCC. Dans leur 
projet, les associations de l’EEDD se positionnent en tant que médiateur entre les IC et les collectivités pour 
encourager et accompagner le pouvoir d’agir individuel et collectif d’une part et assurer la reconnaissance 
des institutions et une prise en compte par les politiques publiques (PCAET, SCoT...) d’autres parts. 
 
La finalité du projet : Créer du lien entre les porteurs de projet d’initiatives citoyennes, permettre une 
rencontre des acteurs et un partage d’expériences lors d’une journée de retransmission départementale en 
Juin 2022. 
 
La coordination du projet est assurée par une stagiaire DEJEPS (Emilie) aux côtés de Diane pour l’année 
2020-2021. 
 
 
Le groupe Ouest Hérault 
 
Le groupe Ouest Hérault réunit des structures travaillant dans le domaine de l'éducation à l'environnement 
sur l'Ouest héraultais. Son objectif est d'identifier les compétences, les besoins et les envies en matière 
d'éducation à l'environnement sur ce territoire pour créer une mise en lien entre acteurs et contribuer à 
l'émergence d'une culture commune et de projets. COOPERE 34, dans la continuité du chantier ‘Territoires' 
lancé en 2017, soutient cette dynamique de territoires sur l'Ouest Hérault en s’appuyant sur les associations 
de ce groupe. 
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Action 2020 
 
En 2020, Le groupe Ouest Hérault s’est réuni 6 fois en visio-conférence pour organiser le festival ça 
fourmille » à Cessenon sur Orb et pour organiser le futur élargissement du groupe à de nouvelles structure 
Ouest-Héraultaise. 
 
Le groupe avait choisi de mettre en place un 
évènement en 2020 « le festival ça fourmille » à 
Cessenon-sur-Orb, qui aurait dû avoir lieu 24 et 25 
avril 2020. Il devait prendre la forme d’un village 
associatif axé sur la biodiversité. Cette période 
correspondant au premier confinement, nous 
l’avons reporté au mois d’octobre, qui 
correspondait au second confinement. Le festival 
a été reporté à Avril 2021, qui correspond au 
troisième confinement. Loin de nous décourager, 
nous envisageons un report à l’été 2021.  
 
Les objectifs restent inchangés :  est dans un 
premier temps à sensibiliser le public aux enjeux 
liés à la biodiversité. C’est aussi de rendre visible 
les associations sur ce territoire tout en montrant 
qu’elles peuvent travailler ensemble et de 
manière cohérente et complémentaire. 
 
Afin de ne pas rester bloqué sur ce festival 
fortement dépendant du contexte sanitaire 
incertain, nous avons également travaillé à 
l’ouverture du groupe à de nouvelles structures 
avec la mise en place d’une journée 
d’interconnaissance à Cassagnole en Février 2021 
réunissant des acteurs de l’EEDD de l’ouest 
Hérault au sens large.  
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III.4. DISPOSITIFS PEDAGOGIQUES 
 
Coordination de plusieurs dispositifs pédagogiques à l'échelle départementale. 
Répartition des animations en fonction de deux critères principaux : équité territoriale et entre 
associations 

• Hérault Nature 

• Energie… 

 
Hérault Nature 

 
Contexte 
COOPERE 34 a répondu en 2019 à l’appel à projet lancé par le Département de l’Hérault pour élaborer et 
coordonner un programme d’animations et de découverte de l’environnement et des Espaces naturels 
sensibles héraultais.  
Ce programme de sensibilisation a pour objectif la découverte des espaces naturels sensibles et l’animation 
d’actions de sensibilisation lors d’événementiels. Il est coordonné par COOPERE 34 depuis 2013 en 
partenariat avec le Conseil départemental. 
Ce programme s’inscrit dans le cadre des politiques : 

• sur les Espaces Naturels Sensibles (ENS) : le Département a acquis depuis les années 8 000 hectares 
classés ENS. Aménagés, entretenus et sécurisés par le Conseil départemental, l’accès à ces domaines 
départementaux est entièrement libre au grand public. 

• d’éducation à l’environnement et au développement durable par de la sensibilisation à l’occasion 
de manifestations culturelles, sportives sur tout l’été. 
 

L’enjeu d’Hérault nature 
L’enjeu de ce programme réside dans la sensibilisation des héraultais et des touristes à l’importance de la 
préservation de ces espaces naturels sensibles et aux enjeux de l’environnement et du développement 
durable. 
Des animations pédagogiques sont ainsi proposées au grand public sous la forme de sorties avec inscription 
(découverte) et d’animations sans inscription (atelier-stand, maraudage…). 
Cette campagne de sensibilisation est la traduction d’une politique volontariste du Département attachée 
à la protection de l’environnement, valorisant la biodiversité par la découverte par le plus grand nombre 
(notamment le grand public ‘non-captif’) de la richesse du patrimoine naturel héraultais. 
 
Actions 2020 
 
Le programme ENVIRONNEMENT s’est déroulé entre le 03 juin et le 31 octobre 2020.  
 
Le programme global 
96 animations réalisées sur 116 
Soit 38 animations avec inscription et 78 sans 
inscription 
2482 visiteurs 
Moyenne de 26 participants 
20 annulations et 37 reports 
 

 27 ENS et 20 lieux événementiels  
35 associations 
15 thématiques 
2 types d’animations : découverte (sortie avec 
inscription) ; atelier-stand, maraudage (sans 
inscription) 
 

 
 
Les Espaces Naturels Sensibles 
74 animations réalisées sur 83 
1885 visiteurs 
Moyenne de 26 participants 
11 annulations et 24 reports 
 

 Les lieux événementiels 
22 animations réalisées sur 33 
597 visiteurs 
Moyenne de 27 participants 
11 annulations 13 reports 
 

 
Le contexte sanitaire mondial et la crise du COVID nous ont poussé à adapter le programme Hérault Nature 
aux conditions que nous rencontrions. En effet, le programme devait débuter fin avril 2020 et se terminer 
fin Octobre 2020. Le gouvernement a décidé d’un premier confinement du 17 mars au 11 mai 2020 et d’un 
second à partir du 30 Octobre 2020. Pendant ces périodes, les animations n’ont pu se dérouler. De nombreux 
évènements sur lesquels nous avons l’habitude de proposer des animations ont également été annulé. Afin 
d’assurer le bon déroulement du programme malgré les conditions, Coopere34 a :  
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• Organiser le report de l’ensemble des animations prévues à des dates ultérieurs 

• Proposé aux associations qui en faisaient la demande de payer en avance les animations (en accord 
avec le CD34), afin de les aider à passer cette période compliquée pour les finances. 

• Crée un protocole sanitaire spécifique pour les animations EEDD (cf. annexe) sur lequel se sont basés 
les associations pour réaliser leurs animations hors période de confinement. 

• Animer des groupes de travail en visio-conférence pour répondre aux questions des associations et 
recenser les besoins de ces dernières pour pouvoir réaliser leurs animations dans des conditions 
satisfaisantes. 

• Organiser la diffusion de l’information sur le COVID au sein du réseau et avec les porteurs 
d’évènements pour favoriser les échanges de pratiques entre associations. 

 
Certaines animations ont dû être reporter plusieurs fois, d’autres ont dû être annulées. Toutes ces 
démarches ont généré une augmentation du temps de travail conséquente pour l’animateur de réseau de 
COOPERE34. Nous remercions les associations du réseau pour leur capacité d’adaptation et leur 
volontarisme. 
 

 
III.5  RESSOURCES ET OUTILS PEDAGOGIQUES 

 
Porter à connaissance et mettre à disposition les ressources pédagogiques ; les créer en réseau si nécessaire. 
Favoriser la mise en place d'espaces ressources mutualisés dans les territoires. 
 
COOPERE 34 n’a pas à proprement parler de centre de ressources de documentation mais acquiert des outils 
pédagogiques, livres, manuels et autres outils pédagogiques afin de les mettre à disposition de ses 
adhérents.  
Renaud LEULIER renseigne les adhérents et fait le lien avec le centre de ressources du GRAINE Occitanie.  
Enfin, en lien avec l’action E « Communication », nous rassemblons et mettons à disposition de nos adhérents 
mais plus largement du public, un ensemble d’outils et de ressources pédagogiques. 
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III.6  COMMUNICATION ET INFORMATION 

 
Plusieurs outils de communication (site internet, cyber agendas, cyber lettres, etc.) permettent de 
valoriser les adhérents et leurs actions auprès des publics et des partenaires. 
 
 

Circulation de l’information 
 

COOPERE 34 a pour mission de valoriser les activités des adhérents dans le domaine de l’EEDD et de 
permettre l’échange d’informations entre membres-adhérents.  
Le réseau reçoit de nombreuses sollicitations téléphoniques et mail pour des besoins d'informations et d'aide 
à l'orientation.  
COOPERE 34 est une structure ressources pour : 

• les enseignants qui recherchent des animateurs, 

• les collectivités à la recherche de personnes/structures, 

• les étudiants qui cherchent un stage ou montent un évènementiel, 

• les médias qui veulent des informations sur les actualités du département, 

• les demandeurs d'emploi. 
> Trouver un intervenant : http://coopere34.org/annuaire34 
En complément Les listes de discussion sont par ailleurs un moyen de permettre l’échange et concernent : 

• Les adhérents : adh@coopere34.org  

• Les groupes thématiques : alimentation@coopere34.org et eau@coopere34.org 

• Les dispositifs pédagogiques : energie@coopere34.org ; entrenatureetsens@coopere34.org ; 
escales34@coopere34.org 

• Le Conseil d’Administration : ca@coopere34.org 
 

Les listes de diffusion sont un moyen de faire circuler l’information à destination des offices de tourisme, 
des médias. 
 

Chantier 2020 : Travail sur la de données et la plateforme internet des réseaux Occitanie 
 
Contexte : 
Nous avons, au côté du GRAINE et avec les autres réseaux départementaux de la région travaillé à la mise 
en place d’une stratégie de communication commune aux réseaux EEDD. Pour construire cette stratégie, 
nous nous sommes rassemblés autour de 6 journées de formation-action dont les objectifs étaient les 
suivants : 
- Cerner les concepts principaux de la communication en tant qu’outil stratégique, 
· Acquérir les outils pour faire un diagnostic de communication, 
· Apprendre à concevoir une stratégie de communication adaptée aux enjeux de la structure, 
· Elaborer un plan de communication viable et réalisable, 
· Savoir choisir les supports de communication et les messages adaptés aux objectifs et aux cibles visés, 
· Pouvoir évaluer les résultats obtenus, 
· Produire la Stratégie de Communication commune au GRAINE Occitanie et à chacun des réseaux d’EEDD 
départementaux (Coopere34, Gée Aude, MNE-RENE30 –CPIE du Gard, REEL-CPIE de Lozère, Tram’66). 
 
Action 2020 : 
Nous avons travaillé à la mise en place d’une basse donné partagée entre les réseaux ainsi qu’au cahier des 
charges de la nouvelle plateforme internet. Cette dernière devrait voir en été 2021. 

 
Gestion de la plateforme Internet : www.coopere34.org  

 
En attendant la mise en place de ces nouveaux outils de communication, nous avons en 2020 continué à 
mettre à jour la plateforme actuelle de façon hebdomadaire sur laquelle tout internaute peut aussi publier 
des informations relatives à l’éducation à l’environnement (événements, offres de formation, expositions…). 
Ce site étant collaboratif, un accompagnement des utilisateurs et une modération des contenus mis en ligne 
sont nécessaires.  
 

Réalisation d’un cyberagenda 

  
Le cyberagenda de COOPERE 34 : publié tous les 15 jours, c'est un calendrier des événements à venir envoyé 
aux médias, offices de tourisme, structures de loisirs et grand public. On y trouve les informations relatives 

mailto:adh@coopere34.org
mailto:alimentation@coopere34.org
mailto:eau@coopere34.org
mailto:energie@coopere34.org
mailto:entrenatureetsens@coopere34.org
mailto:escales34@coopere34.org
mailto:ca@coopere34.org
http://www.coopere34.org/
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aux sorties, ateliers, spectacles, expositions, conférences, projections et autres manifestations d’EEDD, 
mises en ligne sur le site web du réseau départemental de l'Hérault.  
 
Le contexte sanitaire et les nombreuse annulation/reprogrammation d’évènement a rendu la publication 
d’un cyberagenda très compliquée. Certaines associations ne pensant pas à modifier leur entrée sur le site 
de COOPERE34, il y avait un fort risque d’envoyer des gens à des évènement annulé. De plus, le manque de 
visibilité sur un mois nous poussé a constamment annoncé des annulations, nous avons donc décidé de 
mettre en pause le cyber Agenda et de le reprendre hors période de confinement. 
 

Co-rédaction de documents 
 
En 2020 participé à la publication de Graine d’avenir dans lequel figure des articles sur chacun des réseaux 
d’EEDD en Occitanie. 
 

Réseaux sociaux 

 
En 2020, nous avons mis en place et commencé a animé la page Facebook de COOPERE 34 afin de donner 
de la visibilité aux associations du département, mettre en valeur les évènements qu’elles créent et 
communiquer sur les actualités en EEDD à l’échelle du département. La page rencontre un beau succès, 
nous avons triplé le nombre de « like » sur la page, passant de 220 à 644.  
 
Avec 245 publications sur l’année, la page est bien active. Plus de 26000 interactions, le public montre son 
intérêt. Les publications sont à 4/5eme des republications de nos adhérents. Pour ce faire un travail de 
veille sur les pages de notre adhérent est effectué plusieurs fois par semaine. Le dernier cinquième concerne 
des publications concernant directement coopere34 comme le cyber Agenda ou la vie du réseau. 
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IV. RAPPORT FINANCIER  

 
Le compte de résultat et le bilan sont joints au rapport d’activité. Ces documents ont été validés par 
l’Expert-comptable et le Commissaire aux Comptes de COOPERE 34 

 
IV.1  SITUATION ET ACTIVITE DE L’ASSOCIATION 

 
A l'actif du bilan, on peut noter les variations suivantes par rapport à l'exercice précédent :  
 
- l'actif net immobilisé est passé de 1 943 € à 4 784 € pour une valeur brute de 5 541 € en 2019 contre  
8 580 € en 2020.   
Les immobilisations se composent essentiellement de matériel de bureau et de matériels informatiques. 
La dotation aux amortissements de l'exercice s'élève à 198 €. 
 
- l'actif circulant est passé de 116 469 € à 145 783 €. 
 
Ce dernier solde est composé essentiellement de créances diverses (subventions à recevoir), de créances 
clients et de la trésorerie. 
 
Au passif du bilan, on peut noter de même les variations suivantes 
 
- les fonds associatifs sont positifs, ils passent de 88 629 € à 96 739 €. 
Un apport sans droit de reprise est inclus à hauteur de 22 960 € 
 
- il y a des fonds dédiés sur subventions sur l’exercice 2020 à hauteur de 34 205 €, 
- il n'y a pas de provisions pour risques et charges sur l'exercice 2020. 
  
- les dettes sont passées de 24 084 € à 19 623 €. 
Il s'agit, essentiellement de dettes fiscales et sociales, de dettes de fournisseurs et de provisions de congés. 
 
 

IV.2 EXPOSÉ DES RESULTATS OBTENUS 
 

- les produits d'exploitation sont passés de 186 171 € à 187 438 € soit une variation de 1 267 €. 
 
-  résultat d'exploitation           + 10 193 €  
-  résultat financier                +      213 €  
-  charges exceptionnelles          -    2 295 €  
 
-  résultat net                           +   8 111 €  
 
 

IV.3 COMMENTAIRES SUR LA FORMATION DU RESULTAT 
 
Nous avons un excédent de plus de 8 111 euros en 2020 qui peut s’expliquer par une gestion correcte, le 
maintien de nos partenariats avec le département, la région, la DREAL et la SDJES pour l’animation du 
réseau et l’animation de projets spécifiques.  
Bien qu’ayant vécu une année particulière, nous n’avons eu que très peu recours aux aides de l’Etat et de 
la Région car notre activité a continué et évolué pendant la crise (nous avons passé un temps important 
dans l’accompagnement des associations du réseau). 
Le fait d’organiser des rencontres à distance a eu un impact sur les frais liés aux déplacements et 
restauration qui ont diminué de moitié. 
La baisse significative des achats de prestation de services est due au fait que certaines actions n’ont pu 
avoir lieu en 2020. Nous les retrouvons dans les reports en fonds dédiés sur subventions d'exploitation qui 
sont passés de 5 700 euros à plus de 34 000 euros 

- 1950 euros de la DDCS dans le cadre du FVDA 2 sur un projet sur l’alimentation sur la CCGPSL 
- 1705 euros qui correspondent à une partie des formations que nous coordonnons dans le cadre du 

FDVA1 
- 5240 euros qui correspondent à une partie des formations que nous coordonnons dans le cadre de la 

formation continue des animateurs portés par la SDJES 
- 5 000 euros pour la mise en ligne de notre nouveau site internet 
- 5 000 euros dans le cadre de la mise en place d’évènements sur les territoires de l’Hérault 
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- 15 000 euros de la Fondation de France qui concernent le projet de convention citoyenne dans 
l’Hérault qui s’est initié début 2021 et qui se poursuivra jusqu’à mi-2022. 

La majorité de ces projets reportés ont pu être mis en place en début d’année 2021. 
 

IV.4 NOTE EXPLICATIVE SUR LE RESULTAT 2020 
 
Le compte de résultat de la structure fait apparaître un résultat positif de 8 111 € qui s’explique comme 
suit : 
L’obtention d’une subvention de nouveaux projets (Fondation de France) 
De la reconduction de projets développés en 2019  
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V. LISTE DES ADHERENTS 2020 

 
Structures adhérentes : 61 adhérents au total dont 58 associations, 2 collectivités ou service de 
collectivité territoriale, 1 adhésions individuelles 
 
 
 

Associations (57) 

 ADENA 

 ALEC Montpellier Métropole 

 Aphyllante Environnement 

 Ardam 

 ARE pb (Autres Regards sur l'Environnement piémont 
biterrois) 

 Art Bio 

 Artisan du monde 

 Association Eau pour la Vie (AEV) 

 Association Orpellières 

 Cantercel 

 Cebenna 

 Centre de Documentation Tiers Monde (CDTM34) 

 CIVAM Racines 34 

 Compagnie Minibus 

 COMPOSTONS 

 Concordia Délégation Sud-Est 

 Conscience et Impact Ecologique 

 Convergences 34-GAMMES 

 CPIE APIEU Territoires de Montpellier 

 CPIE Bassin de Thau 

 CPIE des Causses Méridionaux 

 CPIE du Haut-Languedoc 

 Demain la Terre ! 

 DSD (Développement Solidaire Durable) 

 Ecologistes de l'Euzière 

 Ecoocéan Institut 

 GEFOSAT 

 Holisme 

 KERMIT 

 KIMIYO 

 La Cabane Compagnie 

 La Maison de l'Abeille de Cassagnoles 

 Labelbleu 

 Lafi Bala 

 Le Passe-Muraille  

 Les ecolosaures 

 Les Petits Débrouillards Occitanie 

 LPO Occitanie 

 Maison de la Nature de Lattes 

 Marchés Paysans 

 Mayane 

 Miamuse 

 Millefeuilles 

 Naturatous 

 Oasis Citadine 

 OCCE 34 

 Paysarbre 

 Pic'assiette 

 Recyclage Lodevois 

 Réseau des semeurs de jardins 

 Société d'Horticulture et d'Histoire Naturelle de 
l'Hérault  

 Terre en partage 

 Terre Marine 

 Terre Nourricière 

 Vieux Biclou 

 Voyage au bout de la cime 

 Zéro déchets Ouest Hérault (Vide ton sac) 

 ADENA 

 
Individuel.le.s 

 TELLIER Jillian  
 

Organisme public/collectivité (2) 

 - MAISON DE LA NATURE DE LATTES (LA) 
 - Commune de Vendargue



 


